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TAX ES PROVINCIALES,

Les ournux ofcinT ous on-

lieu .de novembre. A cette session
le gouvernement a promis d'étudier
de nouveau lè 'système des taxes
provinciales et de l'amender -dans
le àes qui _paraîtra leplus équi-
table.

à A e prGp3,fund oncns-
ter de- a Ifi, M
S*__~ L'luuuablepremier ministre

de Québec a déclaré, en assemblée
publique à Sainte4]PosEA il y a âul-
jue eunsaln3 quele 1- uvernement
n'avait pas l'intention de taxer di-
retemetrs-rpit-tfièeds

-----eipagume.;
2' Le gouvernement adonné. ns-

htiumiolî auxpercepteurs du revenua
de ne pas.percevoir les licences de

commerce et de manufacture -dues
le 1er octobre de cette aunée.

Ces deux faits jFxtapoýés dé-
montrent que le gouvrernement a.
l'intention de modifier-l~eystf mo
d'mpôt créé par la loi de 1892, salis

avoir recours à la taxe directe sur
la propriété fobcière.«

Et justement, dans une conférence
avec le conseil de là hmled
Com ierce de Montréal, M. Hall ai
fait connaître le texte d'un projet
de loi de finance qu'il se propose!
d 'e présenter à la législatu.re. Voici
Ce texte:

Sa Majesté, etc., etc., etc., décrète:
La section et les articles suivants sont

ajoutés à la section neuvième du 2e elia-1

aïe de la propriété personnelle dans
les municipalités régies par le code muni-

4050a. Lors et après la mis e cii vigueur
du présent acte, toutes le., taxes muni-
cipales et scolaires seront égalemecnt

Ele réelle et personnele ede lamunicipa-
ltonautre localité,.uvn avlu

cotisée de telle propr-iété.

4050b. La propriété personnelle, dans
l'intention de cet acte, comprendra:- les;
compagnies incorporées, les actions de

baqu, es n yohesl monnser~aie,
lccos bisserment des les devoirs et

--lur -vl'of b fteîti -de te nfrevnuaion
tute pprto dxepsp rales dvaru-
tionu de la terret auréel imebpes.n

4650d. Les cosemunicp (e touteité,
vlé encàant learôlse o'évalluatie. lra

propriété ~ ~~i imoilie feonusiu

ersnne ere esenâ_as
accom iseursn de lurn danois e

dit rôl'enation e ote tnoumtiper
sone àpreurato d'hpthôles survades
ionmeles sritué éll dan laron

itn s qu-e arvaeu deauto tele lpo
prpréé moblèrfeoteusiu

8. La qualité et l'ttge de ces personnes.
4. Liadésignation de, la propriété per-

sonnelle imposable.
5i. La valeur actielle de telle propriété.
0. Lp. revenu imposable.*

Mt7- i ps1od a
propriété personnelle et du Revenu.

4650f. Cet-te section iw'a--5pliqtiérit pas
aux cités et villes incorporées -jum i sont
gouvernées par une législation spéciale.

C'est bien en effet la résultan te
-desuex ait cé au- dbt de ýcet ý
article. Le gouvernement voudrait
équilibrer son budget sans trop sur-
charger le commert5ô _bt sans taxer
la propriété Immiobilière. Il ne lui
restait donc qu'une ressource, celle
de taxer la propriété mobilière ; il
y arrive par ce projet de. loi qui, 4e

Taxer la propriété mobilière nous
paraît équitable en autant que la
propriété immobilière est déjà taxée
et que l'une et l'autre doivent sup-
porter les charges du gouvernement,
mais il y a excès à vouloir taxer cette
propriété à la fois sur le capital et
sur son revenu. C'est la taxer deux
fois.

La propriété mobilière visée par
le projet de loi ne comprend que
l'argent en caisse ou placé, soit sous
forme de prêts, d'actions de compa-
gnies il-fonds social, soit sous forme
de-billets ou créances. Les fonds
*de commerce n'y sonit pas compris,
sans doute parcequ'ils sont déj%
atteints par-la taxe imposant une

ce ttéicence serait donc destié à
être maintenue 1

Le dernier article du projet de loi
erk-limite l'application aux.munici-
pa-lités régies par le code- municipal-.
et en exempte les cités qui ont dt-s
char-tes spéciales et les. villes qui

sontrégis, tnt p!ýýar-
ictu i res que par IlActe én&=

-es -corporgttions de ville." S3e pro-
posb-t on de maintenir cette exemp-
tion ou bien de roposer une Y -
lation spé -crie pour. -es corporations
de villes et de cités 1 Il serait néoes-

ifls sur ce point pour pouvoir
étudier sérieusement ce pr je-d
1gis ation.

Rien,' d'ailleurs, dans le textecoité
plus haut n'indique la part que le


